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PROGRAMME 24. STATISTIQUES

A. Programme

1. Orientation générale

24.1 Le mandat dont découle ce programme a été établi par le Conseil économique et
social à ses première et seconde sessions de 1946. Ayant alors créé une commission
de statistique, le Conseil l'a chargée de lui donner des avis autorisés en matière
de statistiques et de l'aider : "a) à coordonner les statistiques nationales et à
les rendre plus comparables; b) à coordonner les activités des institutions
spécialisées en matière de statistique; c) à développer le service central de
statistiques du Secrétariat; d) à donner .•• aux organes des Nations Unies des avis
sur les questions générales relatives à la réunion, à l'interprétation et à la
diffusion des données statistiques; e) à favoriser l'amélioration des
statistiques". En même temps, le Conseil économique et social avait prié le
Secrétaire général d'apporter une attention toute particulière aux recommandations
de la Commission de statistique relatives à l'organisation et les objectifs des
travaux du Secrétariat en matière de statistiques, c'est-à-dire "a) à
l'organisation du service central de statistiques du Secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies; b) au rassemblement, [à] l'analyse et [à] l'examen critique des
statistiques émanant des gouvernements ,des Etats Membres, des institutions
spécialisées et des autres sources; c) à la publication des statistiques; d) à la
coordination des activités statistiques des institutions spécialisées; e) aux
mesures tendant à encourager le développement et l'amélioration des statistiques en
général; f) à un centre international de statistiques; g) à l'établissement de
relations étroites avec les gouvernements nationaux et [à] la coordination du
programme concernant les recherches statistiques, la présentation, l'analyse et la
publication des données statistiques".

24.2 A sa cinquantième session, le Conseil économique et social, dans sa
résolution 1566 (L) du 3 mai 1971 relative à la coordination des travaux dans le
domaine de la statistique, a, entre autres dispositions, réaffirmé ses résolutions
8 (I), du 16 février 1946, et 8 (II), du 21 juin 1946, relatives à la création de
la Commission de statistique et à ses fonctions, et a déclaré que le programme de
statistique devait avoir pour objectif ultime "l'établissement d'un système intégré
de rassemblement, de traitement et de diffusion de données statistiques
internationales par les organes de l'Organisation des Nations Unies et les
organismes apparentés, compte tenu en particulier de la nécessité d'examiner et
d'évaluer le progrès économique et social, spécialement dans le contexte des
mesures de politique générale et des objectifs de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement, en prenant en considération les besoins des
pays en développement".

24.3 Plusieurs textes adoptés par la suite par le Conseil économique et social et
par l'Assemblée générale ainsi que par diverses conférences mondiales ont réaffirmé
la portée générale des activités à entreprendre et traité de certains aspects
particuliers du programme. Ces textes ont également élargi le champ des activités
en faisant expressément mention des travaux statistiques à entreprendre dans des
domaines tels que l'environnement, la condition de la femme, les établissements
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humains, certains groupes de population - enfants, jeunes, personnes âgées et
personnes handicapées - criminalité et justice pénale.

24.4 Le programme de statistique vise dans l'ensemble à permettre de disposer de
davantage de statistiques d'actualité, utiles et fiables, pouvant être utilisées
pour les plans et les activités tant nationaux qu'internationaux. Face à
l'évolution constante des besoins en la matière, le programme de statistique
contribue à faciliter l'implantation, le développement, l'amélioration et
l'entretien d'infrastructures statistiques rentables, en formulant et en
perfectionnant des méthodes statistiques, en appliquant de nouvelles techniques, en
développant la collecte et la diffusion des statistiques dans de nombreux domaines,
en fournissant un appui à la coopération technique et en favorisant la coordination
des travaux statistiques internationaux.

24.5 L'un des aspects essentiels du programme de statistique est son caractère
intégré. Les travaux méthodologiques, qui comprennent la mise au point de
recommandations, directives, classifications, manuels et rapports techniques,
contribuent d'une part à l'amélioration des statistiques et des infrastructures
statistiques au sein des Etats Membres, notamment dans les pays en développement,
et d'autre part à la comparabilité des statistiques à l'échelon international. Les
activités de coopération technique menées en faveur des pays en développement font
partie intégrante du programme de travail global du Bureau de statistique. Ces
activités, qui amènent le Bureau à exploiter ses travaux courants, par exemple en
appliquant ses études méthodologiques ou en encourageant les pays à les appliquer,
contribuent aussi à la mise au point des méthodes dans la mesure où elles drainent
des informations en retour sur les besoins et problèmes statistiques spécifiques
des pays en développement. Les statistiques nationales relatives à la plupart des
secteurs de l'activité économique et sociale sont publiées pour la majorité des
pays et régions du monde et communiquées aux gouvernements et à un large public
d'utilisateurs. C'est en replaçant ces données nationales dans un contexte
~nternational que chaque pays peut les éclairer d'un jour nouveau.

24.6 Le programme de statistique a desservi, dès sa création, un vaste éventail
d'utilisateurs et ses produits ont eu de nombreuses applications; l'un de ses
principaux objectifs sera d'exploiter les techniques de traitement de communication
et de diffusion existantes afin de répondre aux besoins des différents utilisateurs
et d'atteindre les objectifs fixés, avec efficacité et de façon rentable. Il
faudra améliorer la communication avec les utilisateurs afin de mieux comprendre
leurs besoins quant à la nature des données requises et à la forme sous laquelle il
convient de les mettre à leur disposition. Le volume des statistiques disponibles
au niveau international a rapidement augmenté et les données sont de plus en plus
détaillées. Les techniques de stockage, de traitement, de communication et de
diffusion des données ne cessent d'évoluer. Il convient de les panacher de façon
judicieuse afin de mettre à la disposition d'un public d'utilisateurs très
diversifié les statistiques dont ils ont besoin, selon des modalités adaptées au
large éventail des utilisations qui en sont faites. Les statistiques complètes sur
les structures économiques et sociales et leur évolution font encore cruellement
défaut dans nombre de pays. Dans bien des domaines et bien des pays, le degré de
fiabilité des données disponibles n'est pas connu. De plus, les données sont
souvent publiées avec un retard considérable. Il convient de s'attaquer à tous ces
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problèmes afin d'améliorer l'utilité et la disponibilité des données servant à la
formulation de politiques et à la prise de décisions aux échelons national et
internationaL

2. Stratégie

24.7 Aux fins de la réalisation des objectifs susmentionnés, on s'efforcera, dans
le cadre de ce programme, dont l'exécution, à l'exception du sous-programme 5 (voir
par. 24.8), relève du Bureau de statistique et du Département des affaires
économiques et sociales internationales du Secrétariat, de répondre aux besoins des
utilisateurs de statistiques ainsi que des responsables de leur établissement dans
les domaines habituels : comptabilité nationale et bilans, commerce international,
industrie, énergie, prix et population, ainsi que de faire face aux besoins
croissants touchant l'établissement de statistiques et de méthodes statistiques
dans des domaines nouveaux tels que l'environnement, les services, le désarmement
et la condition de la femme. Dans de nombreux cas, les questions nouvelles seront
traitées en adaptant et en développant des méthodes utilisées depuis longtemps.
C'est ainsi que l'on poursuivra les travaux visant à adapter les méthodes de
comptabilité nationale pour tenir compte des questions concernant l'environnement,
telles que l'épuisement des ressources et le coût des mesures de lutte contre la
pollution; de même, les données et classifications existantes seront utilisées, en
même temps que des structures et méthodes nouvelles, pour produire une plus vaste
gamme de statistiques sur le désarmement. Dans tous les domaines, qu'ils soient
nouveaux ou traditionnels, il faudra ajuster les plans pour tenir compte de
problèmes et de questions expressément énoncés dans la stratégie internationale du
développement pour la quatrième décennie des Nations Unies pour le développement et
dans l'ordre du jour de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement qui aura lieu en 1992, ainsi que des questions et problèmes sur
lesquels l'attention sera attirée lors d'autres réunions et conférences mondiales
qui auront lieu pendant la période correspondant au plan. Néanmoins, une attention
particulière sera évidemment consacrée, dans tous les sous-programmes, aux travaux
relatifs aux statistiques et indicateurs requis pour suivre les progrès accomplis
dans la mise en oeuvre de la stratégie internationale du développement ainsi que
pour évaluer les progrès sociaux accomplis au cours des années 90, sur la base des
objectifs quantitatifs établis sur le plan national et sur le plan international.

24.8 Pour ce qui est des activités de coopération technique, menées à bien par le
Département de la coopération technique pour le développement, avec l'appui
technique du Bureau de statistique et du Département des affaires économiques et
sociales internationales, on encouragera l'autosuffisance et la mise en place
d'infrastructures statistiques solides, en mettant l'accent sur l'établissement des
statistiques économiques, notamment concernant le commerce international et la
comptabilité nationale, sur le renforcement des services chargés des enquêtes sur
les ménages et des recensements de la population et du logement, sur les moyens de
traitement des données statistiques, sur la formation ainsi que sur l'organisation
et la gestion des services nationaux de statistique. S'agissant de la collecte, du
traitement et de la publication des statistiques, une attention particulière sera
accordée à l'élaboration de séries chronologiques longues et des données de base
essentielles à l'analyse de l'évolution économique et sociale à long terme, aux
niveaux national, régional et mondial, et l'on cherchera aussi à donner des
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indications du niveau de fiabilité des données statistiques. Pour les activités de
coopération technique en faveur des pays en développement, le Bureau de statistique
exploitera ses travaux courants, en appliquant ses études méthodologiques et en
encourageant les pays à les appliquer; ces activités contribueront en outre à la
mise au point de méthodes dans la mesure où elles drainent des informations en
retour sur les besoins et problèmes statistiques spécifiques des pays en
développement.

24.9 En application du mandat qui lui a été confié, le Bureau de statistique
fournit une large gamme de services et de produits aux utilisateurs et aux
producteurs de statistiques des autres services du Département des affaires
économiques et sociales internationales, ainsi que du Département de la coopération
technique pour le développement et d'autres organes des Nations Unies. Des
rapports privilégiés existent entre le Bureau de statistique et les divisions de
statistique des commissions régionales. Ils travaillent les uns et les autres en
étroite collaboration pour tous les aspects de leurs programmes, reconnaissant
pleinement le caractère complémentaire et interdépendant de leurs travaux. En
outre, les travaux concernant la condition de la femme appellent une collaboration
étroite avec, notamment, le Centre pour le développement social et les affaires
humanitaires, l'Institut international de recherche et de formation pour la
promotion de la femme, le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP), le
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF) et le Fonds de développement des
Nations Unies pour la femme (UNIFEM).

24.1D La coordination revêt une importance considérable dans le programme de
statistiques, comme en témoigne la structure des sous-programmes. Une multitude
d'organisations nationales et internationales mènent des activités statistiques de
caractère international. Elles ont toutes leurs propres objectifs, leurs priorités
et leurs méthodes mais elles ont aussi en commun un certain nombre de
préoccupations. Outre les contacts et communications sur les affaires courantes,
la coordination est assurée par l'intermédiaire de la Commission de statistique, du
Groupe de travail de la Commission sur les programmes internationaux de
statistiques et la coordination, et du Sous-Comité du CAC sur les activités
statistiques. En outre, des conceptions plus larges et plus intégrées de la
planification du développement et de la formulation des politiques ont été
largement adoptées à l'échelon tant national qu'international, d'où un
accroissement de la demande de statistiques économiques, sociales, démographiques
et de l'environnement mieux intégrées, pour répondre aux besoins ainsi créés dans
le domaine de la planification et de la définition des politiques. On a aussi pu
constater que, par voie de conséquence, l'accent était mis de plus en plus sur
l'adoption d'approches fondées sur la coordination et la collaboration. C'est
ainsi que des travaux sur les méthodes de comptabilité nationale sont menés à bien
conjointement avec le Fonds monétaire international (FMI), la Banque mondiale,
l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), la Communauté
européenne et le Conseil d'assistance économique mutuelle (CAEM). Des
organisations non gouvernementales, telles que l'Institut international de
statistique, l'Association internationale pour les statistiques officielles,
l'Association internationale pour l'étude du revenu et de la richesse et l'Institut
international de l'enregistrement et des statistiques de la vie seront également
associées aux travaux pour divers aspects du programme.
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3. Sous-programmes et priorités

24.11 Le présent programme comporte cinq sous-programmes :

Sous-programme 1 : Mise au point de concepts et de méthodes statistiques à
l'intention des Etats Membres;

Sous-programme 2

Sous-programme 3

Sous-programme 4

Sous-programme 5

Application des techniques de pointe à la collecte, au
traitement et à la diffusion de statistiques intégrées;

Collecte, compilation et diffusion de statistiques
internationales;

Coordination des programmes de statistiques internationales;

Appui aux activités de coopération technique en matière de
statistiques et de traitement des données statistiques
(Département de la coopération technique pour le
développement) •

B. Sous-programmes

24.12 Les sous-programmes l, 4 et 5 sont prioritaires.

SOUS-PROGRAMME 1. MISE AU POINT DE CONCEPTS ET DE METHODES STATISTIQUES A
L'INTENTION DES ETATS MEMBRES

a) Objectifs

24.13 Les textes portant autorisation des travaux pour ce sous-programme sont les
résolutions 3362 (S-VII), 3409 (XXX), S-13/2, 44/76 et 44/234 de l'Assemblée
générale, les résolutions 1307 (XLIV), 1564 (L), 1947 (LVIII), 2061 (LXII), 1979/5,
1987/6, 1989/3 et 1989/4 du Conseil économique et social, les résolutions 6, 8, 22
et 39 de la Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la femme, les
résolutions 1 et 2 et la décision 3 du sixième Congrès des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants et les décisions 48/IV et 7/3
du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement.

24.14 Les objectifs de ce sous-programme sont les suivants : mettre au point et
diffuser des concepts, des définitions, des classifications et des méthodes
rationnels de collecte, de compilation et de diffusion des données statistiques
nationales et internationales, promouvoir l'amélioration des statistiques
nationales et internationales en particulier leur fiabilité, actualité, portée,
champ d'application et comparabilité, et favoriser leur harmonisation et
intégration, y compris l'achèvement et la diffusion du Système révisé de
comptabilité nationale (SCN) et des manuels connexes, revoir et au besoin réviser
le projet de Classification centrale des produits (CCP) et élaborer des
recommandations et des rapports nouveaux, ou réviser ceux qui existent déjà, en ce
qui concerne les statistiques de l'industrie, de l'énergie et du commerce, les
statistiques démographiques et sociales et les statistiques de l'environnement.
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b) RÔle du Secrétariat

24.15 Les travaux portant sur les comptes nationaux consisteront essentiellement à
achever le processus de révision du SCN, dont le projet final et la version révisée
seront soumis à la Commission de statistique à sa vingt-septième session, et à en
assurer le suivi. Le SCN révisé sera publié et largement diffusé. On s'efforcera
surtout de promouvoir, grâce au perfectionnement des méthodes d'établissement des
comptes nationaux par l'utilisation des micro-ordinateurs et au développement du
SCN, l'élaboration de manuels propres à faciliter la tâche des comptables nationaux
dans les domaines non encore défrichés. Les résultats des efforts faits aux
échelons national et international en ce qui concerne la comptabilité dans le
domaine de l'environnement seront passés en revue pour déterminer la possibilité
d'établir des directives révisées et mises à jour. On mettra au point des
stratégies visant à réaliser des économies et à gagner du temps, telles que la
comptabilité fondée sur des données repères plutôt que sur des chiffres courants ou
l'utilisation de méthodes d'estimation simplifiées pour aider les pays à publier
plus rapidement leurs statistiques concernant les comptes nationaux. On
s'efforcera de plus d'adapter les comptes nationaux à de multiples utilisations
nouvelles. La nouvelle orientation donnée aux travaux sur les liens entre SCN et
CPM (Comptabilité du produit matériel) sera maintenue, l'objectif à long terme
étant d'intégrer les deux systèmes. Elle consistera essentiellement à utiliser
parallèlement comme moyen possible d'analyse les deux systèmes, fondés l'un et
l'autre sur les principes de comptabilité nationale. On poursuivra les travaux sur
l'harmonisation des deux concepts de la comptabilité nationale - SCN et CPM - et
sur l'application du SCN dans les pays à économie planifiée, dans le cadre du
processus d'intégration des deux systèmes et d'amélioration de la comparabilité
internationale des données. Pour ce qui est du renforcement des liens entre le SCN
et les autres systèmes et cadres statistiques spécialisés, on poursuivra l'examen
des questions conceptuelles ainsi que la mise au point de manuels et de directives
pour les activités nationales port~nt sur ces liens.

24.16 Pour ce qui est des classifications économiques, on achèvera les travaux sur
la version provisoire de la Classification centrale des produits et la troisième
révi'sion de la Classification internationale type, par industrie, de toutes les
branches d'activité économique, et notamment la mise au point d'index numérique
pour ces classifications. Certaines classifications feront l'objet de nouvelles
révisions et, si besoin, d'autres révisions seront entreprises, en particulier pour
tenir compte des modifications des méthodes de comptabilité entraînées par
l'adoption du SCN révisé ou l'apparition de nouveaux besoins statistiques
importants. Une étude de l'utilité de la version provisoire de la Classification
centrale des produits sera entreprise et un projet révisé sera établi si la
Commission de statistique le juge nécessaire. Au besoin, des classifications à des
fins spécifiques seront mises au point dans des domaines sélectionnés. On
encouragera une meilleure harmonisation avec les classifications établies à
l'intention d'organes intergouvernementaux régionaux comme le CAEM et les
Communautés européennes. Sous la direction de la Commission de statistique, le
Bureau de statistique continuera de promouvoir la coordination des travaux portant
sur ces classifications et jouera le rôle de centr.e de liaison pour la fourniture
d'informations et de services consultatifs aux Etats Membres et aux organisations
internationales en ce qui concerne l'application de ces classifications et leur
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perfectionnement aux fins d'utilisation et d'adaptation aux échelons international
et national. Les versions informatisées des index et tables de comparaison et de
conversion des classifications seront diffusées, compte tenu des activités
nationales et internationales entreprises dans ce domaine, complétées si nécessaire
par d'autres activités de mise au point.

24.17 Les travaux sur les statistiques de l'énergie consisteront essentiellement à
apporter toute amélioration nécessaire et à poursuivre la mise au point de méthodes
pour les statistiques générales de l'énergie et les sources d'énergie nouvelles et
renouvelables. Dans le domaine du commerce international, les recherches porteront
sur les pratiques nationales en matière de statistiques des échanges de
marchandises et sur toutes les révisions à apporter aux recommandations
internationales dans ce domaine. On s'efforcera également de mettre au point des
concepts, des définitions et des directives concernant les échanges internationaux
de services, l'objectif étant d'encourager l'élaboration de données utiles à
l'échelon national et comparables à l'échelon international. A partir des données
d'expérience recueillies à la faveur des activités nationales portant sur les
différents aspects des statistiques de l'environnement et des séminaires régionaux
ainsi que dans le cadre de la coopération technique dans le domaine des
statistiques de l'environnement, on pburra procéder à de nouvelles modifications et
à la révision des rapports techniques sur les concepts et méthodes d'établissement
des statistiques de l'environnement et entamer de nouveaux travaux méthodologiques
approfondis dans des domaines précis hautement prioritaires. Sur les bases des
travaux menés à bien dans divers pays ettégions, on établira des directives et
classifications internationales pour les différents domaines des statistiques de
l'environnement, afin de les soumettre à la Commission de statistique, et de
nouveaux rapports techniques seront publiés sur divers aspects des statistiques de
l'environnement, en coopération avec le Programme des Nations Unies pour
l'environnement (PNUE) et d'autres organisations intéressées.

24.18 Dans le domaine des statistiques sociales et démographiques et des
statistiques des établissements humains, on s'attachera en priorité à a) fournir
aux pays des services consultatifs sur la mise au point de bases de données de
recensement et la diffusion et l'utilisation en temps utile de ces données,
b) étudier les données d'expérience et résultats obtenus à l'échelon national lors
des recensements de la population et de l'habitation de 1990 et c) entamer les
préparatifs en vue du prochain programme de recensement de la population et de
l'habitation, notamment l'examen des recommandations existantes et l'élaboration de
nouvelles recommandations selon les besoins, en coopération; avec, en particulier,
le FNUAP, l'UNICEF, le Centre des Nations Unies pour le développement social et les
affaires humanitaires, le Centre des Nations Unies pour les établissements humains
et les commissions régionales. On donnera également la priorité à la mise au point
de méthodes pour l'établissement de statistiques, d'indicateurs et de bases de
données concernant les femmes et certains groupes de population, notamment les
jeunes, les enfants, les personnes âgées et les personnes handicapées, en fonction
des besoins des utilisateurs. Des rapports techniques seront établis sur des
Iuestions spécialisées telles que les migrations et les groupes spéciaux de
population, en réponse aux demandes des usagers.
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24.19 Dans la mesure du possible, les concepts et définitions mis au point pour les
statistiques industrielles seront reliés au système révisé SCN/CPM. Les travaux
sur l'étude statistique des activités des petites industries se poursuivront et
leurs résultats seront pris en compte dans les recommandations internationales pour
le Programme mondial de statistiques de l'industrie de 1993. Les recommandations
révisées pour les statistiques du bâtiment seront axées sur les besoins nationaux
et internationaux et les pratiques nationales ainsi que sur leurs relations avec
les comptes nationaux. Pour ce qui est des statistiques des services, l'accent
sera mis essentiellement sur a) la mise au point d'une nouvelle méthodologie
d'établissement des indices de quantités et de prix pour le secteur des services de
façon à améliorer les estimations à prix constants; b) l'élaboration de nouveaux
concepts, définitions, classifications et méthodes de collecte de données sur les
statistiques du commerce des services; c) la mise au point de classifications des
marchandises et des activités dans le secteur des services; d) l'élaboration de
directives générales pour des domaines tels que les services financiers, les
assurances et autres services commerciaux; et e) la diffusion la plus large
possible des progrès méthodologiques importants réalisés dans ce domaine en rapide
évolution. Les travaux concernant les statistiques des services seront menés à
bien en collaboration avec la CNUCED, le Centre des Nations Unies sur les sociétés
transnationales, le FMI et d'autres organisations régionales et internationales
intéressées.

24.20 Dans le cadre du Programme de mise en place de dispositifs nationaux
d'enquête sur les ménages, un cërtain nombre d'études seront entreprises pour aider
les pays à planifier et à exécuter des programmes intégrés d'enquête sur les
ménages. Cette série de publications passera en revue les problèmes et les
procédures existants dans des domaines précis touchànt aux méthodes d'enquête sur
les ménages et à leur réalisation ainsi que sur des sujets sélectionnés. On
formulera des directives pour les comparaisons internationales en s'inspirant de
l'expérience acquise à ce jour dans le cadre du Projet de comparaison
internationale, notamment celle tirée de la régionalisation du Projet et des
comparaisons de produit (valeur ajoutée) de pays à pays.

SOUS-PROGRAMME 2. APPLICATION DES TECHNIQUES DE POINTE A LA COLLECTE, AU TRAITEMENT
ET A LA DtFFUSION DE STATISTIQUES INTEGREES

a) Objectifs

24.21 Les textes portant autorisation des travaux pour ce sous-programme sont les
résolutions S-13/2, 44/116 (L), 44/169 et 44/171 de l'Assemblée générale et les
résolutions 8 (1), 8 (II), 23 (III), 1566 (L) et 1987/6 du Conseil économique et
social.

24.22 Les objectifs de ce sous-programme sont les suivants: a) diffuser
périodiquement des statistiques et indicateurs multisectoriels au niveau
international, de façon efficace et rentable, à l'aide de publications périodiques
contenant des statistiques économiques, démographiques et sociales; b) diffuser des
statistiques et indicateurs internationaux par d'autres moyens d'information pour
satisfaire les besoins des divers utilisateurs et répondre à des demandes spéciales
d'informations statistiques; et c) appliquer des techniques de pointe pour
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rassembler, élaborer, traiter et diffuser les statistiques internationales, en
améliorant l'efficacité de la production et du stockage des données ainsi que
l'accès aux bases de données statistiques.

b) Rôle du Secrétariat

24.23 Des méthodes perfectionnées de traitement des données et des techniques de
photocomposition de pointe permettront d'améliorer l'actualité et la teneur des
répertoires statistiques de caractère général publiés périodiquement, ainsi que
d'autres publications périodiques. Il est prévu que l'Annuaire statistique et le
Bulletin mensuel de statistiques seront considérablement remaniés de sorte qu'ils
continuent à présenter de l'intérêt pour leurs utilisateurs.

24.24 De nouvelles bases de données seront mises en place pour répondre à des
besoins nouveaux en statistiques. et indicateurs mu1tisectoriels et intégrés. Par
exemple, des bases de données seront établies pour suivre la mise en oeouvre de la
nouvelle stratégie internationale du développement et évaluer les progrès sociaux
accomplis au cours des années 90, par rapport aux objectifs quantitatifs établis
à l'échelon national et à l'échelon international. En outre, on entreprendra
l'établissement d'une base de données sur les statistiques du désarmement, en se
fondant sur les données statistiques existantes ainsi que sur les méthodes et
cadres statistiques dont la mise au point est prévue au sous-programme 1.

24.25 On étudiera une vaste gamme de techniques nouvelles et améliorées pour
élaborer, organiser et diffuser des statistiques, afin de satisfaire les besoins
très variés des utilisateurs. L'application de la technique d'impression au laser
sera étendue pour imprimer à moindres frais les publications appropriées. On
examinera la possibilité d'utiliser des techniques de pointe permettant de stocker
un grand nombre de données, telles que le disque optique, pour enregistrer sur un
seul disque les données de tout un volume de publications ou une ou plusieurs bases
de données détaillées, afin de pouvoir rechercher efficacement les données sur
micro-ordinateur. Il sera tiré parti des progiciels peu coûteux et faciles à
utiliser qui sont disponibles pour le stockage, la recherche et la manipulation des
données, afin de diffuser sur disquettes une grande variété de statistiques. Les
techniques utilisées à l'heure actuelle (par exemple, les microfiches) seront
passées en revue pour déterminer si elles restent applicables.

24.26 L'utilisation de techniques nouvelles permettra de lancer une ser1e spéciale
de publications statistiques, en vue de publier des séries supplémentaires de
données statistiques utiles sur des sujets variés, données que le Bureau de
statistique a rassemblées mais qui ne s'intègrent pas aisément à la structure des
annuaires et recueils périodiques existants.

24.27 Pour améliorer la collecte de données provenant des pays, on encouragera ces
derniers à utiliser des bandes magnétiques et des disquettes, dans la mesure du
possible, comme supports pour communiquer les données. L'échange de données avec
d'autres organismes statistiques internationaux et régionaux sera amélioré grâce à
l'utilisation accrue de l'accès direct aux bases de données. On s'efforcera de
normaliser le format des données échangées.
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24.28 Le traitement et le stockage des données collectées seront améliorés grâce à
l'application de techniques de programmation de pointe, à une bonne gestion des
bases de données et à des méthodes d'accès aux données adaptées aux divers types de
statistiques. La portée de l'accès direct aux bases de données statistiques 'sera
étendue et les techniques en serOnt perfectionnées. Des manuels sur le traitement
des données statistiques à l'intention des pays, tenant spécialement compte des
problèmes que rencontrent les pays en développement en ce qui concerne le
traitement des données, seront mis à jour et diffusés.

SOUS-PROGRAMME 3. COLLECTE, COMPILATION ET DIFFUSION DE STATISTIQUES
INTERNATIONALES

a) Objectifs

24.29 Les textes portant autorisation des travaux pour ce sous-programme sont les
résolutions 3201 (S-VI), 3202 (S-VI), 3362 (S-VII), 22/148, 44/169 et 44/171 de
l'Assemblée générale et les résolutions 1954 B (LIX), 2014 (LXI) et 1979/72 du
Conseil économique et social.

24.30 Les objectifs de ce sous-programme sont les suivants: favoriser la
formulation de politiques et la prise de décisions rationnelles aux échelons
national et international en facilitant la constitution et l'utilisation accrue,
par une large gamme d'utilisateurs nationaux et internationaux, de données
statistiques internationales utiles, détaillées, actuelles, fiables et comparables
et, à cette fin, rassembler, élaborer, évaluer et diffuser des statistiques et
indicateurs de la comptabilité nationale, de l'industrie, des services (notamment
des échanges internationaux de services), de l'énergie, du commerce international,
des transports, des prix (y compris des données détaillées et comparables
concernant les parités de pouvoir d'achat et le produit réel) ainsi que des
statistiques et indicateurs démographiques, sociaux et concernant l'environnement.

b) Rôle du Secrétariat

24.31 La production de publications statistiques, tant périodiques que ponctuelles,
se poursuivra. On continuera de revoir leur structure et contenu en tenant compte
de l'aptitude accrue de certains utilisateurs à se servir de données diffusées sur
un support exploitable par machine. A cet égard, les innovations dont il est
question au sous-programme 2 seront examinées à la lumière des besoins particuliers
dans chaque domaine. On s'attend à ce que la portée, l'actualité, la fiabilité et
la comparabilité des statistiques du secteur public fournies par les Etats Membres
dans les domaines tels que la comptabilité nationale, le commerce international,
les statistiques de l'industrie, les statistiques de l'énergie et les statistiques
démographiques et sociales, continuent de s'améliorer du fait du recours généralisé
à des méthodes statistiques perfectionnées (sous-programme 1) et de l'amélioration
des infrastructures nationales (sous-programme 5 : coopération technique).

24.32 Dans le domaine de la comptabilité nationale, l'expansion envisagée permettra
de recueillir des données supplémentaires sur les comptes du secteur
institutionnel, les flux financiers et les bilans, données rendues nécessaires par
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une réorientation de la comptabilité nationale tendant à remplacer les méthodes
traditionnelles axées sur les comptes de production par une analyse sectorielle
intégrée. Des fichiers nationaux modifiés contenant toutes les données officielles
et estimatives sur les comptse de l'économie nationale et de tous les secteurs
institutionnels seront établis pour un grand nombre de pays. On disposera, par
conséguent, aux fins de l'analyse internationale, de séries élargies de
statistiques intégrées de comptabilité nationale comprenant des données sur le
secteur public, des informations sur les transactions extérieures et des
statistiques financières. On s'efforcera par ailleurs de promouvoir la
coordination des méthodes d'estimation employées par les organisations
internationales, lorsque les statistiques de comptabilité nationale ne sont pas
immédiatement disponibles (voir sous-programme 1). Les procédures suivies par les
pays pour compiler les statistiques de comptabilité nationale seront analysées et
évaluées, en vue de déterminer dans quelle mesure les données sont fiables et
conformes aux directives internationales - notamment en ce qui concerne les comptes
du secteur institutionnel; les utilisateurs de données de comptabilité nationale
seront informés des résultats de l'opération. L'achèvement du cadre général
élaboré pour les bases de données intégrées sur la comptabilité nationale
facilitera l'analyse d'activités d'économies déterminées et constituera un
instrument efficace pour étudier les problèmes exposés au programme 12 (Questions
et politiques relatives au développement mondial). Par ailleurs, les analyses
effectuées dans le cadre du programme 12 serviront au Bureau de statistique pour la
conception du cadre général.

24.33 S'agissant de la présentation des données industrielles, les pays seront
aidés à effectuer la transition à la version révisée de la CITI. L'accent sera mis
sur l'amélioration de la portée des enquêtes ainsi que sur la qualité et
l'actualité des données. La portée des statistiques des produits industriels sera
modifiée et si possible élargie en fonction des changements structurels dans
l'industrie et les nouvelles orientations de la technologie industrielle. De même,
les travaux consacrés aux minéraux non énergétiques seront étendus de façon qu'ils
tiennent compte de la demande mondiale croissante de matières premières et des
besoins en informations sur un certain nombre de variables, telles que les échanges
internationaux, la consommation, les réserves et les prix.

24.34 Les faits nouveaux et les publications concernant les statistiques
industrielles et les statistiques des services, notamment les statistigues des
échanges internationaux de services et les indicateurs des prix et des quantités,
seront suivis à l'échelon national comme à l'échelon international. Avec
l'expansion des activités nationales et internationales dans ce domaine, le champ
des sujets traités dans les publications existantes concernant les statistiques des
services sera élargi et, vu l'importance de ce nouveau domaine, on envisagera de
nouvelles activités touchant la compilation et la publication des données. Des
statistiques de l'industrie et des statistiques connexes sur les comptes nationaux
et le commerce continueront à être fournies à l'Organisation des Nations Unies pour
le développement industriel sous forme de publications et autrement.

24.35 Les publications annuelles sur le commerce international, y compris les
échanges internationaux par mer, continueront de paraître. On s'attend à ce que
les progrès en matière de collecte et de traitement des données sur les échanges
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internationaux de services accroissent la comparabilité des données à l'échelle
internationale et que les données nationales de la plupart des pays soient
disponibles. Les problèmes particuliers que l'existence d'un marché unique posera
sur le plan des statistiques commerciales internationales seront examinés de
concert avec les Communautés européennes et leurs Etats membres. La base de
données informatisée des statistiques du commerce international (COMTRADE)
continuera de fournir des services essentiels aux utilisateurs, notamment la
CNUCED, le GATT, la Banque mondiale, la Communauté européenne, l'OCDE et les
commissions régionales, ainsi que les autres services du Département des affaires
économiques et sociales internationales. De nouvelles méthodes de diffusion seront
étudiées (voir sous-programme 2).

24.36 Pour répondre à la demande des utilisateurs, on affinera davantage la base
centrale de données statistiques sur l'énergie en décomposant par saison et par
région les données sur l'offre et la demande d'énergie et on la complétera par des
données sur des questions déterminées touchant l'énergie qui présentent un intérêt
direct pour les planificateurs de l'énergie et du développement. La collecte des
données se fera auprès de sources officielles primaires et secondaires plus
nombreuses et sera de plus en plus liée aux activités des institutions spécialisées
(telles que l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
et l'Organisation météorOlogique mondiale) et, si possible, des commissions
régionales. Il sera de plus en plus fait appel à des mécanismes tels que les
programmes mondiaux de statistiques industrielles exécutés tous les 10 ans et le
Programme de mise en place de dispositifs nationaux d'enquête sur les ménages.
En outre, les statistiques de l'énergie et les données connexes seront incorporées
davantage aux progiciels aux fins de l'évaluation, l'examen et de l'analyse des
données et de la planification du développement général.

24.37 La sixième phase du Programme de comparaison internationale (PCI) sera
exécutée sur le plan régional (avec 1990 pour année de base), et le Bureau de
statistique continuera d'assurer la coordination du projet et de toutes les
comparaisons interrégionales. Il est prévu d'élaborer et de publier un manuel
consacré au PCI, contenant à la fois une description théorique de la méthode de
comparaison et des instructions pratiques à l'usage des pays participants. Des
travaux préparatoires sur les comparaisons de produit (valeur ajoutée) seront
entrepris; une première comparaison multilatérale devrait être achevée en 1995.

24.38 On continuera à publier l'Annuaire démographique et d'autres produits
imprimés. D'autres éléments correspondant aux besoins précis des utilisateurs
seront aussi produits. Les bases de données relatives aux statistiques sociales
seront, elles aussi, développées; à cet effet, des techniques nouvelles seront
utilisées pour intégrer la gamme complète des statistiques sociales dont dispose le
système des Nations Unies et, si possible, les statistiques des établissements
humains. On tiendra également à jour de petites bases de données informatisées
spécialisées en faisant appel aux micro-ordinateurs et aux techniques connexes et
en se fondant sur les bases de données primaires du Bureau de statistique et
d'autres sources de l'ONU pour répondre aux besoins spécifiques des utilisateurs
s'intéressant aux questions touchant par exemple les sans-abri, les personnes âgées
et les personnes handicapées et autres groupes spéciaux de la population, les
femmes, les ménages et les familles, la criminalité et la justice pénale. Ces
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bases de données serviront à compiler des statistiques et des indicateurs dans des
domaines précis pour satisfaire la demande de certains utilisateurs et répondre en
permanence, d'une manière efficace, à des demandes ponctuelles très diverses. Les
statistiques démographiques et sociales seront établies en tirant parti des travaux
du Centre des Nations Unies pour le développement social et les affaires
humanitaires, des institutions spécialisées et d'autres services du Département des
affaires économiques et sociales internationales, et serviront en retour aux
travaux de ces derniers.

24.39 Le Bureau de statistique coordonnera, sur la base des initiatives prises par
les commissions régionales et les institutions spécialisées, un programme mondial
de collecte et de diffusion de statistiques de l'environnement. Lorsqu'un nombre
suffisant de pays auront établi des programmes de statistiques de l'environnement,
le champ de la collecte des données internationales sera graduellement étendu en
fonction de la disponibilité des données, aussi bien dans les bureaux de
statistiques nationaux que dans les organisations internationales. On commencera
en outre à diffuser des statistiques de l'environnement à l'échelon mondial, en
exploitant les travaux régionaux.

SOUS-PROGRAMME 4. COORDINATION DES PROGRAMMES DE STATISTIQUES INTERNATIONALES

a) Objectifs

24.40 Les textes portant autorisation des travaux pour ce sous-programme sont les
résolutions 238 A (III) et 2626 (XXV), paragraphe 84, de l'Assemblée générale et
les résolutions 8 (1), 8 (II), 23 (III), 1306 (XLIV) et 1566 (L) de l'Assemblée
générale.

24.41 Les objectifs de ce sous-programme sont les suivants : faire en sorte que les
Etats Membres puissent utiliser plus facilement les classifications et
recommandations en matière de statistiques internationales émanant de différentes
organisations internationales, alléger le travail des Etats Membres pour ce qui est
d'établir des rapports statistiques, assurer la mise en place d'un système intégré
de collecte, de traitement et de diffusion des statistiques internationales et, à
cette fin, favoriser la coordination du système statistique international, y
compris la coordination des activités de coopération technique, fournir des
services statistiques aux organes intergouvernementaux, aux services du Secrétariat
et à d'autres organes de l'ONU, et faire office d'élément central du système
statistique international.

b) RÔle du Secrétariat

24.42 Afin de favoriser la coordination statistique d'ensemble, des rapports de
travail étroits seront maintenus avec les commissions régionales et avec les
institutions spécialisées, d'autres organisations intergouvernementales et non
gouvernementales et les services nationaux de statistiques pour des questions
telles que les questionnaires, les banques de données et l'échange de données, les
concepts, définions et classifications. Des instruments de coordination tels que le
Répertoire de statistiques internationales et l'inventaire des activités de collecte
de données des organisations internationales, seront établis sous forme informatisée
de sorte qu'on puisse continuer à les mettre à jour et y accéder facilement.
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24.43 On continuera'de fournir des services statistiques aux organes de l'Assemblée
générale et aux autres organes qui en feront la demande; notamment, on fournira au
comité des contributions des données sur le revenu national, les taux de change, la
population, etc. Pour s'acquitter de cette tâche, le Bureau de statistique
s'appuie sur certains des produits du programme 12 (Questions et politiques
relatives au développement mondial) et du programme 18 (Population). Le Bureau de
statistique continuera aussi à fournir des services techniques et des services
statistiques spécialisés à divers organes de l'ONU et à diverses unités du
Secrétariat, par exemple le Département des affaires de désarmement, le Centre pour
le développement social et les affaires humanitaires et le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés. Il continuera en outre à fournir des services
techniques à la Commission de statistique, au Groupe de travail de la Commission
sur les programmes internationaux de statistiques et la coordination et au
Sous-Comité du CAC sur les activités statistiques.

SOUS-PROGRAMME 5. APPUI AUX ACTIVITES DE COOPERATION TECHNIQUE EN MATIERE
DE STATISTIQUES ET DE TRAITEMENT DES DONNEES STATISTIQUES
(DEPARTEMENT DE LA COOPERATION TECHNIQUE POUR LE
DEVELOPPEMENT)

"\) Objectifs

24.44 Les textes portant autorisation des travaux pour ce sous-programme sont la
résolution 3362 (S-VII) de l'Assemblée générale et les résolutions 1566 (L),
1903 (LVII), 1947 (LVIII), 2036 (LXI), 1988/3 et 1989/4 du Conseil économique et
social.

24.45 L'efficacité et les produits des services statistiques de bon nombre de pays
en développement ont continué à s'améliorer. Toutefois, un certain nombre de ces
pays ne sont toujours pas en mesure de fournir la gamme des données détaillées,
fiables et actuelles dont les responsables de la prise de décision et autres
utilisateurs nationaux ont besoin.

24.46 Les objectifs de ce sous-programme sont les suivants: doter les pays en
développement des statistiques et des services statistiques dont ils ont besoin
pour planifier, contrôler et orienter leur développement économique et social et, à
cette fin, mettre à leur disposition des services consultatifs directs, des
bourses, des fournitures, du matériel, des services de formation aux statistiques,
des documents méthodologiques et des directives et assurer l'appui fonctionnel et
le contrôle voulus pour l'exécution des programmes et projets d'assistance
technique ayant trait aux statistiques et au traitement des données statistiques.
En outre, on s'emploiera à renforcer l'importance et la capacité des services
statistiques nationaux en appelant l'attention des planificateurs et des décideurs
sur l'utilité des statistiques pour l'élaboration de progr~es socio-économiques
efficaces et pour la prise de décisions.

b) Rôle du Secrétariat

24.47 La stratégie fera appel à divers éléments connexes du programme de
statistique et à l'ensemble des connaissances et des compétences disponibles au
Bureau de statistique de l'ONU et dans les commissions régionales. Afin d'aider
les pays en développement à améliorer la capacité et l'efficacité de leurs services

/ ...
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



A/45/6 (Prog. 24)
Français
Page 16

statistiques, on leur fournira des services consultatifs et on organisera des
missipns d'expel~s internationaux de longue durée et de courtes missions de
consul~ants chargés de faire profiter leurs homologues locaux de leurs
connaissances théoriques et technique~ de cert~ins domaines, dans certains pays.
On insistera également sur d'autres m~des de formation. On continuera à évaluer
des projets de pays afin de vérifier leur efficacité et de voir si leurs objectifs
ont été atteints. Les services statistiques des pays en développement seront
encouragés à jouer un rôle plus actif dans l~ coordination de la coopération
technique dont ils bénéficient en matière de statistique. Le~ organisations
internati~nales et régionales seront encourag~es à maintenir leurs dispositifs de
coordination, en tenant compte des efforts faits dans ce domaine à l'échelon
national et en fournissant aux pays l'appui dont ils ont besoin à cet égard.

24.48. Les projets prévoient en outre la fourniture du matériel nécessaire, tel que
matériel électronique et progiciel, pour perm~ttre à ces pays de traiter leurs
données le plus rapidement possible et d'e~ faciliter l'utili~ation.

24.49 On s'attend à une augmentation, au cours de la période du plan, du nombre de
projets de pays exécutés dans divers domaines, en particulier les suivants :
organisation générale des statistique.;s., statistiques sociales et démographiques,
IiItati,s,tiques de la comptabilité natiqtloë.lJle et statistiques économiques, y compris le
Gommerée international, statistiques d,!,!, 1.' ~.~dll~trie et de l'énergie et statistiques
connexes. Avec l'achèvement de la rév.~:i!i,oll d:u Système de comptabilité nationale,
il y aura un nombre croissant de proj~t% R~ coopération technique visant à
faciliter la mise en place d'un cadre intégré pour la comptabilité nationale,
comportant l'utilisation des micro-ordinateurS, ce qui permettra aux pays en
développement d'adapter ce cadre en fqction de leurs besoins en matière d'analyse
et de prise de décisions. Des activités seront aussi menées dans le contexte de
l'achèvement de la série de recensements d~ l~ population de 1990, principalement
en ce qui concerne le traitement des données qe recensement, la mise en place de la
base de données, l'évaluation des recensements et d'autres activités faisant suite
au dénombrement.

24~50 Les pays bénéficieront d'une assistance pour mettre en oevure des programmes
nationaux d'enquête sur les ménages visant à r~cueillir de façon régulière des
statistiques intégrées sur une gamme étendue de questions sociales et
socio-économiques et à renforcer les instrume~t~ et compétences dont ils disposent
pour effectuer les recensements. Il s'agir~ essentiellement d'aider les pays en
développement intéressés à planifier et à exécuter des activités nationales
d'enquête et de collecte de données qui leur permettront de ra~semb1er et de
compiler des données sur les objectifs quantitatifs fixés aux échelons national et
international, dans le but d'évaluer les progrès sociaux accomplis pendant les
années 90. Le service central de coordination du Programme de mise en place de
dispositifs nationaux d'enquête sur les ménages sera progressivement intégré au
programme de coopération technique en cours dans le domaine des statistiques.

24.51 En vue d'assurer le transfert des connaissances techniques, des systèmes de
classification statistiques adaptés aux besoins de chaque pays en développement
seront mis au point parallèlement à l'élaboration de manuels d'instruction
corespondants. Le transfert des connaissances d'un pays en développement à un
autre (coopération technique entre pays en développement) sera encouragé.
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